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 Le Mot du Maire  
 

 

Après plusieurs week-ends d’élections, où, comme à l’habitude, vous avez voté en nombre 

(environ 62 % de participation pour les Européennes), les festivités vont reprendre leurs 

droits. 

La Madone des Motards se déroulera le dimanche 7 juillet. En raison du calendrier 2024, 

le feu d’artifice et la soirée dansante auront lieu le samedi 20 juillet ; cette date ayant été 

choisie afin que chacun puisse profiter du feu d’artifice de MONCEAUX LE COMTE le 12 

et celui d’ASNOIS, le 13. 

Les jeux pour enfants, traditionnellement organisés le 14 juillet au Parc Lallier n’auront 

plus lieu. Le manque d’affluence (5 ou 6 participants tout au plus l’année dernière) nous 

conduit à cette modification. En revanche, une structure gonflable sera installée l’après-

midi du 20 juillet sur le terrain en face de U EXPRESS. 

Des travaux de voirie sont prévus, ainsi la rue de l’église et la cour du parc Lallier seront 

réhabilités d’ici la fin de l’année. 

Je vous rappelle que la commune possède plusieurs logements à la location (actuellement, 

3 sont disponibles). Pensez à orienter vers le secrétariat vos connaissances qui cherchent 

à se loger. 

Après un printemps maussade, je vous souhaite un bel été et de bonnes vacances ; pour 

ceux qui ont la chance de partir de bien en profiter. 

 
Le Maire, 

Philippe NOLOT 
 
 
 

 
IPNS 
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Notre Agence Postale Communale. 
 03.86.24.43.24 

 

Horaires d'ouverture 

Lundi 13h30-16h30 

Mardi 09h00-12h00 

Mercredi 09h00-12h00 

Jeudi 09h00-12h00 

Vendredi 09h00-12h00 

Samedi 09h30-11h30 

Dimanche FERME 

Heure limite de dépôt : du mardi au samedi 

Type d'envois Heure limite 

Lettre           10h 

Colis/Colissim                 10h 

Chronopost             - 

Le lundi           13h30 

 

Dans l’Agence Postale Communale, vous pouvez : 
Acheter : 
*des timbres 

*des enveloppes prêt à poster 
*des emballages pour vos colis 

*des services de réexpédition ou de garde de courrier 
 
Déposer : 

Vos lettres et colis, 
 
Retirer : 

*Vos lettres recommandées 
*Vos colis 

 
Effectuer : 
*Des opérations financières de dépannage 

*Retrait d’espèces 
*Transmission de versement d’espèces 
 

L’agence postale communale de Tannay dispose d’un îlot numérique. Ce 

nouveau service met à la disposition des habitants de la commune un espace 

comprenant un ordinateur avec accès à Internet et une imprimante/scanner en 

libre-service, le tout en retrait de la salle du public pour plus de confidentialité. 

Pendant les horaires de fermeture de l’agence, vous pouvez retrouver les mêmes 

équipements informatiques au secrétariat de la Mairie (espace dédié à ce service). 

 



NETTOYAGE DES TROTTOIRS 

En vertu de l'article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le maire exerce la 

police municipale en vue d'assurer « le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques », 

notamment en ce qui concerne « la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et 

les voies publiques, ce qui comprend le nettoiement. La jurisprudence administrative a reconnu au maire 

la possibilité de prescrire par arrêté aux riverains de procéder au nettoiement du trottoir situé 

devant leur habitation. 

 Ainsi, il n'existe pas d'obligation de principe pour les riverains de nettoiement du trottoir situé 

devant leur habitation. En vertu de ses pouvoirs de police, le maire apprécie, au cas par cas, en 

fonction des moyens dont dispose la commune, s'il est opportun de faire supporter le nettoiement 

des trottoirs par les riverains.  

Bien sûr, il n’est pas pour nous Conseil municipal de vous contraindre par arrêté à une telle 

disposition. 

Comme vous le savez, les services communaux ne peuvent plus utiliser de produits dit 

phytosanitaires et l’herbe pousse sur les trottoirs et encoignures de mur. 

Nos agents communaux sont donc dépassés en période printanière par ces pousses récurrentes 

nécessitant la tonte des espaces verts, fossés et autres équipements. Lorsqu’ils ont fini d’un côté, 

ils recommencent de l’autre. 

C’est pourquoi, chers concitoyens nous vous demandons, et ce, sans obligation, de 

participer à la propreté de la ville en arrachant vous-même ces mauvaises herbes en bordure 

de trottoirs et pieds de murs de maison. 

Certains d’entre vous le font déjà, qu’ils en soient vivement remerciés. 

Merci de l’attention que vous porterez à ce message. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le brûlage à l’air libre des déchets verts : 

 

 

Au-delà des possibles troubles de voisinage 
générés par les odeurs et la fumée, ainsi que 
des risques d’incendie, le brûlage à l’air libre 
émet de nombreux polluants en quantités 
importantes, dont les particules qui véhiculent 
des composés cancérigènes comme les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) notamment. 

La combustion à l’air libre des déchets verts 
est peu performante et pollue d’autant plus 
que les végétaux sont humides. 

En outre, la toxicité des substances émises 
peut être accrue quand sont associés d’autres 
déchets comme des plastiques ou des bois 
traités.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ne brûlez plus vos déchets verts, valorisez-les ! 
Des solutions alternatives adaptées à vos besoins et plus respectueuses de la qualité de l’air 
existent : 

 

Déchets visés : 

Tontes de pelouse, taille de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage et de débroussaillage, déchets 
d’entretien de massifs et autres déchets végétaux issus de parcs et jardins… en mélange ou pas avec 
d’autres déchets. 

L’entretien du jardin pour un particulier génère des déchets verts que l’on estime en moyenne en France à 
160 kilos par personne et par an. Pour s’en débarrasser, 9 % des foyers les brûlent, ce qui représente près 
d’un million de tonnes de déchets verts brûlés à l’air libre. 
 
 Attention, les incinérateurs de jardin sont interdits, ils ne sont pas 

une solution et polluent également. 

C’est interdit TOUTE L’ANNÉE ! 



Les nuisances sonores 

Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par les particuliers à l’aide d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ne peuvent 
être effectués que sur les tranches horaires dédiées :  

• En semaine : 8h30 à 12h30 et 14h à 19h 
• Le samedi : 9h à 12h et 14h à 18h30 

Les dimanches et jours fériés : 10h à 12h 

 

 

 

 

 

 

 

PROMENADE DOMINICALE SUR LE MARCHÉ TANNAYSIEN 
 

 Depuis juillet 2022, Yoann GLONIN est présent 

environ toutes les 2 semaines sur notre marché 

dominical. 

Il vient de VILLEFARGEAU (à côté d’AUXERRE) afin de 

proposer matelas et sommiers toutes dimensions et 

sur mesure, oreillers, draps, etc. 

Il vous assurera une livraison et une installation 

gratuite avec reprise de votre ancienne literie et une 

possibilité de rachat entre 50 et 300 € selon l’état. 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de Yoann, il pourra même vous proposer des facilités de 

paiement. 
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La rôtisserie "Lecoq corico" sera 

présente chaque week-end sur notre marché 
tannaysien. 
Damien Lamoureux, régulièrement accompagné 
par sa fille Othalia, revenu dans la région après 
quelques expériences en région parisienne, nous 
propose des : 
- poulets rôtis, 
- cuisses de poulets, 
accompagnés de délicieuses pommes de terre. 
Il s'agit de volailles fermières de Bourgogne label 
rouge élevées en plein air et nourries avec 75% 
de céréales. Elles sont aussi bonnes chaudes que 
froides (j'ai testé, je valide !!!). 

 
Pour toute commande, vous pouvez le 

contacter au 07 50 63 28 72. 

 

Esthéticienne « Bulle d’évasion » 

Envie d'un moment de détente dans un cadre sympathique ? 
Blandine DOURNEAU vous accueille dans son douillet salon d'esthétique, ouvert le 15 avril dernier 
et situé place Charles Chaigneau (anciennement Quid Novi). 
Elle propose, avec le sourire, les services suivants : 

- épilation, 
- soins du visage et du corps, 
- massages bien-être, 
- beauté du regard, teinture des cils et des sourcils, rehaussement des cils,  
- beauté des mains et semi-permanent (ongles). 

Pour prendre soin de vous au quotidien, toute une suggestion de produits éco-responsables et 
naturels est vendue en boutique : 

- produits Institut Vert de Saint-Étienne, 
- produits locaux Mag'O Vert de Montenoison, 
- bougies artisanales Souffle d'Antan de Nevers.  

Blandine souhaite "apporter sa petite touche pour recréer de l'activité à Tannay." 
Vous pouvez déjà prendre rendez-vous au 06 58 10 60 41 !!!  

  

 

 

 

 

 

 

 

 



Des poussins à l’école 
Pour clore le travail de cette année scolaire sur le thème des oiseaux, des 

poussins sont nés à l école…. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le spectacle de fin d’année a eu lieu le vendredi 21 juin 2024 à la salle 

des fêtes de Tannay. Tous les élèves de l’école ont interprété les danses 

et les chants qu’ils ont appris tout au 

long de l’année… 

 

Après avoir installé 

dans la classe une 

couveuse et attendu 

trois semaines, un petit 

bec tente de percer 

une coquille…. 

Enfin, le grand jour est 

arrivé… Le lendemain, les 

enfants ont pu voir quatre 

poussins dans la couveuse. 

Ils ont ensuite été 

installés dans une 

cage, sous une lampe 

chauffante. Une fois le projet à terme, il 

faut rendre le matériel… 

Pour que les enfants en 

profitent plus longtemps, nous 

avons dû les changer de 

cage…. 

Ils ont trouvé deux familles 

adoptantes pour poursuivre 

leur croissance…. 

 

 

 



TOUR NIVERNAIS MORVAN 
 

 
 
1er étape le 13 juin 2024 – CORVOL D’EMBERNARD > ALLIGNY-COSNE 

Avec la traversée de TANNAY vers 14h38 

 

Le classement de la première difficulté répertoriée est connu 

 

Samuel Leroux (Roubaix) et Antoine Raugel (Villferanche) sont respectivement arrivés premier et 

deuxième de cette première difficulté répertoriée, à Tannay. Le professionnel de Roubaix est 

visiblement intéressé par ce maillot de meilleur grimpeur. Clément Izquierdo (Aix-en-Provence) et 

Axel Prod'homme (Dinan) sont, eux, troisième et quatrième. 

 

 

 

 

 



 

Association Sportive Tannaysienne          FOOT 
 

Célébration des 20 ans 

MATCH DE FOOTBALL du SAMEDI 8 JUIN 2024 

 

La JS TANNAY avait annoncé un match de 

gala afin de célébrer les 20 ans de la victoire 

de la coupe du district et ce fut bien un 

match de gala ! 

Seule la météo ne l’était pas, quant au reste : 

une belle organisation de la JS TANNAY 

emmenée par Romain HENIQUE, Président, 

et tous les bénévoles du club, une buvette et 

un barbecue pour la convivialité. 

On retiendra que « les anciens » ont remporté le match par 3 buts à 1, avec des automatismes et 

une envie de gagner toujours présents.  

Mais l’essentiel n’était pas là : l’essentiel était que tous se retrouvent, les joueurs d’hier avec ceux 

d’aujourd’hui, avec les enfants, avec les conjoints pour revivre ensemble leurs souvenirs de jeunesse. 

Les albums photos de l’époque étaient de sortie avec des anecdotes toujours croustillantes. 

Un beau moment de convivialité que chacun a apprécié et un dénominateur commun : les 

courbatures du lendemain. 

Rendez-vous dans 10 ans et peut-être avant si la JS TANNAY d’aujourd’hui nous fait connaître de 

belles émotions comme celles d’il y 20 ans.    

ALLEZ LA JS TANNAY ! 

 

 



 

Equipe féminine 

 

Notre club de la JS Tannay était, cette saison, en entente avec l'AS Clamecy pour la section féminine. 
Nous ne pouvons que féliciter cette équipe qui, pour sa première saison, effectue le doublé coupe-
championnat. 
 
Nos filles ont brillamment remporté le critérium en se qualifiant pour la poule élite puis en survolant 
cette poule avec 11 victoires et un nul, 73 buts pour et 6 buts contre en 12 matchs. 
Elles ont également ramené la coupe de la Nièvre à la maison en gagnant la finale 4-3 face à l'équipe 
expérimentée du FC Nevers, qui évolue au niveau régional. Un triplé de Charlotte et un but d'Emma 
ont suffi à l'équipe managée par Alain. 

La Machine, le dimanche 16 juin Alain le coach avec les joueuses Sonia (gardienne), Orlane, Cindy, 
Emma, Samantha, Charlotte (sérieuse buteuse), Jade, Marina, Célia, Louane, Illona et Justine !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Karaté   

Marius Arnaud-Rolland finit la saison en beauté en remportant la Coupe de France des corporations 
en cadets -63kg avec un excellent coaching de son entraîneur international iranien Amir Pourhassan 
et les victoires suivantes : 

4-2 face à Arhtur CAUDRELIER (Maccabi Paris) en 1/8 

2-1 face à William CRASSIN-DANGLA (champion des Yvelines, Le Chesnay) en ¼ 

10-0 face à Gabriel Vazquez (Horizon Karaté Club Paris) en ½ 

3-2 face à Takfarinas KADRI (Karaté Elite Argenteuil) en finale. 

Ce titre ponctue une très belle saison avec une participation à 
une étape de la Youth League à la Corogne le 17 mai (1 victoire 
1 défaite).... prochaine étape à Venise en décembre prochain. 

Place aux congés avec des stages prévus en juillet au Temple-sur-Lot et en août aux Sables d'Olonne, 
histoire de bien préparer la saison prochaine avec un passage en juniors -61 kg. Marius "remercie 
les tannaysien(ne)s pour les encouragements qu'il reçoit régulièrement grâce aux articles dans la 
gazette municipale".     

 

 

 

 

 

 

 

 

La dictée départementale de Générations Mouvement 2024 

Après la dictée du Secteur des Monts du Morvan du lundi 18 
Mars, 9 adhérents du Club de Tannay ont été qualifiés pour 
participer à la dictée Départementale. 
La dictée départementale a eu lieu au Château de Saint Amand 
en Puisaye le lundi 22 Avril avec un texte comportant quelques 
pièges. 
36 participants issus des sélections des Secteurs de la Nièvre 
étaient présents. 
Après les corrections, les 8 qualifiés présents du Club de Tannay 
n’ont pas été sélectionnés. 
Les qualifiés pour participer à la Dictée Régionale qui se 
déroulera le 07 Mai à Augy (89) sont issus des Clubs de Saint 
Amand en Puisaye, Bitry, Sauvigny les Bois, Montigny sur Cane 
et Sancerre retenu parmi les 5 premiers qui ont commis de ¼ de 
fautes à 1 ¼ faute. 
 
Le Club de Tannay déjà fier d’avoir atteint le stade de la dictée 
départementale ne sera pas représenté pour les étapes 
suivantes, mais va œuvrer pour faire mieux en 2025. 

 
 
Les concurrents en pleine 

concentration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Le Club d’Entraide Informatique à son 3èmemois 
 

Comme chaque dernier vendredi de chaque mois, le Club d’entraide informatique a vécu sa réunion 
à la Mairie de Tannay le 31 Mai 2024. 
L’exercice proposé par le formateur Laurent Couturaud était d’actualité et très formateur. 
En binôme, sur Ordinateur et sur Tablettes, l’exercice proposait la préparation d’un séjour à Paris 
pour un week-end : 

- Réservation des billets de train au départ de Clamecy, 

- Réservation des billets pour le musée du Louvre puis pour son exposition « l’olympisme », 

- Recherche de l’itinéraire en métro entre le Musée et le quartier de Montmartre, un restaurant, 
une nuit d’hébergement de type Airbnb dans le 18ème arrondissement. 
 

Après toutes ces recherches, l’objectif était d’évaluer un budget 
global pour ce week-end à Paris et ensuite communiquer par 
email aux autres participants de l’atelier. 
En résumé, un exercice qui a permis à chaque participant de se 
retrouver dans une situation réelle. 
Expérience à renouveler ! 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

Le Club de Tannay au spectacle à Montbard 
 
45 adhérents du Club Générations Mouvement de Tannay, ont pris le bus affrété par le Club pour 
rejoindre Montbard, afin d’assister à la Comédie Musicale Twist à Saint Tropez. 
 
Ce spectacle proposé et présenté par la Compagnie Trabucco, retrace en chansons pendant 2 
heures les meilleurs succès des années 80. 
 
Les 24 chansons interprétées par la troupe de chanteurs et danseurs, s’intègrent parfaitement dans 
une histoire où les 5 acteurs jouent une scène de l’histoire qui finira par une chanson parmi laquelle 
: 

- Il suffira d’un signe 
- Viens, je t’emmène 
- Avec les filles je ne sais pas, 
- Le blues du businessman 
- J’aime les filles 
- La java de Broadway 
- Ouragan 
- Twist à Saint-Tropez, …. 

Encore une sortie très réussie pour les privilégiés 
qui ont participé. 
 
 
 

Un spectacle inédit, drôle formidablement bien rythmé et surtout d’actualité ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

Dimanche 21 Avril à partir de 13h30 jusqu’à 15h les spectateurs 

ont « investi » la Salle des Fêtes de la Mairie de Tannay pour 

assister à la « Comédie théâtrale et musicale » proposée par le 

Club Générations Mouvement de Tannay. 

162 personnes se sont installées dans la Salle où avaient été 

positionnées 200 chaises. 

 
 



L’histoire : 
Jeff (Jean Charles Cougny) descend de son gros tracteur pour satisfaire un besoin naturel.  
Il en profite pour admirer son engin (le tracteur !!!) et gratifie le public d’un long monologue sur 
l’évolution du matériel et de son métier.  
Arrive alors, dans sa petite voiture rouge, Maxence Peuvottin, (Jean Marc Galéra) un contrôleur des 
« primes diverses et variées ».  
Si au début, Jeff prend le contrôle un peu à la rigolade, le pointillisme, le zèle du contrôleur et 
l’absurdité de certaines obligations et des contrôles par eux-mêmes, font monter la tension entre le 
paysan et le contrôleur.  
La suite, pleine de surprises, de situations comiques et tendres débouchera sur une phase joyeuse 
et festive dont les chansons collent tellement à l’histoire. 
 
Cette pièce, écrite par Jean-Charles Cougny, est mise en scène Jean-Marc Galéra du Théâtre de 
l’Accalmie, (professionnel, directeur artistique du Théâtre de l’Accalmie). 
Elle est Interprétée par : Jean-Charles Cougny, Jocelyne Laudet, (tous deux amateurs ayant 
participé aux Petites Flâneries), et Jean-Marc Galéra. 
 
« Paysan hors contrôle » est passé dans la Nièvre : Saint-Seine, Chiddes, Luzy, La Machine, 
Lormes, Sermages, Dornes, Charrin, Chaulgnes, Mont-et-Marré,Tannay. 
Et il repassera par là… dans la Nièvre : Larochemillay, Moulins-Engilbert, Ouroux en Morvan, Nevers 
… Et en Saône et Loire : Etang sur Arroux, Bourbon-Lancy… 
 
L’après-midi s’est terminée par un pot qui a permis beaucoup d’échanges avec les Comédiens. 
Le Club de Tannay remercie ses partenaires qui ont permis de vivre ce superbe après-midi : 
La Mairie de Tannay, Tannaysie en Fêtes, Crédit Agricole, Groupama…. 
 
 
 

La traditionnelle « guinguette » du Club Générations Mouvement de Tannay 

Comme chaque année la traditionnelle « guinguette » du Club de Tannay a eu lieu le premier jour 

de l’été soit le Jeudi 20 Juin. 

La paëlla a réuni 65 adhérents avec une présence appréciée du Club de Bazolles. 

Ce repas, concocté par l’Auberge du Chemin de Courcelles a été servi grâce aux Membres du 

Conseil du Club de Tannay avec des assiettes bien garnies. (voir photo)  

sous le parquet du Square Marcel Léger d’Asnois. 

Positionnement bienvenu compte tenu du mauvais temps. 

Une tombola très bien dotée a permis à 10 convives de repartir avec des lots de bonne facture. 

Cette journée conclut les activités du Club de Tannay pour le premier semestre 2024 qui ferme fin 

Juin jusqu’au lundi 02 Septembre qui ouvrira sur la dictée du Mois. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Fédération de la Nièvre 
Secteur Monts du Morvan 

Club de Tannay 

MANIFESTATIONS 2
ème 

SEMESTRE 2024 
  
Reprise du Club Lundi 02 Septembre 

Dictée du Club Lundi 02 Septembre 

Journée Fédération (Forges Royales) Mercredi 18 Septembre 

Journée « Santé » Groupama Vendredi 20 Sepembre 

Club d’entraide informatique Vendredi 27 Septembre 

Dictée du Club Lundi 07 Octobre 

Diffusion film Paysan hors contrôle Mercredi 09 Octobre 

OU 

Diffusion film Paysan hors contrôle Mercredi 16 Octobre 

Concours de belote (Tannay) Samedi 19 Octobre 

OU 

Diffusion film Paysan hors contrôle Mercredi 23 Octobre 

Club d’entraide informatique Vendredi 25 Octobre 

Dictée du Club Lundi 04 Novembre 

Loto interne du Club Mardi 05 Novembre 

Concours de belote interne Mardi 19 Novembre 

Club d’entraide informatique Vendredi 29 Novembre 

Dictée du Club Lundi 02 Décembre 

Nouba (Claude François) Mardi 10 Décembre 

Goûter du Club Mardi 17 Décembre 
Fermeture du Club Mardi 17 Décembre 

Ouverture Club Lundi 06 Janvier 2025 

Dictée du Club Lundi 06 Janvier 2025 

Assemblée Générale Mardi 14 Janvier 2025 

Contact avec le Club de Tannay : 

Maurice LEYGLENE :   06 24 54 93 33 

 

 

   Permis de conduire : le format « carte de crédit »  

         disponible 

Le permis de conduire en papier rose et cartonné est 
valable jusqu’au 19 janvier 2033. 

Toutefois, il est possible, dès maintenant, de demander le 
nouveau modèle au format carte de crédit. Pour cela, il 
vous suffit d’en faire la demande en ligne sur le site de 
l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS). 
ants.gouv.fr 

Les pièces à joindre sont : un justificatif d’identité et de 
domicile ; une photo-signature numérique ; le permis 
« rose cartonné » à remplacer et un formulaire Cerfa d’avis 
médical si votre titre de conduite l’exige. 

 

 

 

 



 

GATEAU BASQUE 

 

160gr de beurre pommade 
400gr de farine 
240gr de sucre 
2 œufs + 2 jaunes 
8gr de sel 
14gr de levure chimique 
Prévoir également 2 œufs et une pincée de sel pour la dorure + crème pâtissière 
 
Commencer par mélanger le beurre pommade avec le sucre à l’aide d’une maryse 

jusqu’à obtenir une texture crémeuse. 

Verser les œufs en mélangeant pour bien les incorporer. 

Ajouter en 2 fois le mélange farine levure et sel et mélanger entre chaque, la pâte doit 

être assez dense et collante. 

Etaler la sur une épaisseur de 3cm entre 2 feuilles de cuisson pour éviter qu’elle se 

casse. La laisser reposer au frais pendant 15mn pour qu’elle soit dure et facile à 

manipuler. 

Foncer soit un grand moule à tarte, soit plusieurs petits moules. Les garnir de crème 

pâtissière. Déposer dessus un cercle de pâte et bien souder les bords. 

A l’aide d’un pinceau, étaler le mélange œuf et sel. Former des rayures sur le gâteau 

avec une fourchette et enfourner 30mn dans un four préchauffé à 170°. Attendre qu’il 

soit refroidi pour démouler. 
 

 

 

Glace aux fraises 
 

 
 
 
 
 
Ingrédients : 
 
250 g de fraises 
 
80 g de sucre 
 
20 cl de crème liquide 
entière 
 
500 g de yaourt grec 
 

Rincer les fraises, les équeuter. En couper quelques-unes 

en lamelles et mixer le reste pour obtenir un coulis. 

Dans un saladier, monter la crème en chantilly au fouet 

électrique puis ajouter le sucre ; fouetter ensuite à vitesse 

réduite 1 à 2 min pour dissoudre le sucre. 

Ajouter le yaourt et fouetter quelques secondes pour 

mélanger. Ajouter ensuite le coulis de fraise et mélanger 

délicatement à la spatule. 

Couper les fraises restantes en lamelles, les disposer dans 

le fond de moules à muffin en silicone et verser la 

préparation dans les moules. Placer au congélateur. Au bout 

d’une heure, planter au centre de chaque glace un bâtonnet 

en bois et laisser prendre encore 3 heures (au minimum). 

Pour les déguster, il suffit de les démouler ! 

d’hélène 

 



 

 

Juillet 

Dimanche 07 Madone des motards à TANNAY 

Samedi 20  Feu d’artifice et repas Avenue de la Fringale à TANNAY 

Dimanche 28 Nature en livres à TANNAY 

 

Août    

Samedi 03  Spectacle de chants à TANNAY 

Mardi 06  Spectacle de la Transverse au Parc Lallier à TANNAY 

Du 11 au 18  Exposition de peintures à TANNAY 

Jeudi 15  Marché aux livres à TANNAY  
 

 

 

à la résidence LEJOUR 
Logement disponible   

 Logement T3 (81,19 m²) au 1er étage 

Une cuisine, une salle à manger, deux chambres, une salle de bain et WC séparé. 

Prix du loyer : 471 € 

 

Logements disponibles au 1er août 2024 

 

 Logement T3 (74,25 m²) au 1er étage 

Une cuisine, une salle à manger, deux chambres, une salle de bain et WC séparé 

Prix du loyer : 407 € 

 

 Logement T3 (69,64 m²) au 1er étage 

Une cuisine, une salle à manger, deux chambres, une salle de bain et WC séparé 

Prix du loyer : 401 € 

 

Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter la Mairie de TANNAY  

au 03.86.29.84.53 ou par mail : mairie-tannay@wanadoo.fr 

mailto:mairie-tannay@wanadoo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Feu d’artifice 

TANNAY 
Avenue de la Fringale en face U Express 

A partir de 15 heures 

 Jeux structure gonflable  

Pour les enfants à partir de 4 ans 

A 19h00

 

 

A 23h00 
 

A 22H15 
Retraite aux flambeaux 

Organisé par la Municipalité - TEF INPS 


